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Lettre datée du 4 janvier 1989, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente

d'El Salvador auprès de l'Organisation des Nations Unies

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir le télex par
lequel le Gouvernement d'El Salvador dénonce des attentats terroristes :

"San Salvador, 4 janvier 1989.

Le Gouvernement d'El Salvador dénonce les attentats terroristes commis par le
Front démocratique révolutionnaire-Front Farabundo Marti de libération
nationale dont le peuple salvadorien a 6té de nOUveau victime. Le
23 décembre 1988, des commandos urbaiLs ont fait exploser quatre voitures
piégées en face d'un centre d'assistance et d'un établissement de restauration
rapide situés dans une rue très fréquentée de San Salvador, la capitale,
faisant au moins trois morts parmi la population civile ainsi que des dizaines
de blessés et causant d'importants dommages matériels. Par ailleurs, les
groupes terroristes continuent de menacer les maires des municipalités des
départements de Morazan, Chalatenango et San Vicente qui ont été élus dans les
règles lors des élections du mois de mars dernier. Suite à l'exécution de
fonctionnaires de l'administration judiciaire et de membres de conseils
municipaux, 18 maires se sont vus contraints d'abandonner leur famille et
leurs biens et de renoncer aux fonctions municipales qu'ils exerçaient
conformément au mandat qui leur a été confié lors du scrutin. La Commission
des droits de l'homme ne peut que dénoncer et condamner cette nouvelle
escalade du terrorisme qui, comme cela a été le cas précédemment, affecte
surtout la population civile non combattante et, d'une manière générale, le
peuple salvadorien ~ui aspire toujours davantage à la paix. La Commission des
droits de l'homme demande à la communauté internationale de prendre conscience
du fait que les groupes armés du FLR-FMLN sont en pleine contradiction avec
eux-mimes puisqu'ils prétendent vouloir la paix alors que leur violence
aveugle provoque la mort de civils innocents, et d'évaluer à leur juste mesure
les violations des droits de l'homme et du droit international humanitaire que
constituent ces attentats. En déposant cette plainte, le Gouvernement
d'El Salvador prie à nouveau le Représentant spécial de la Commission des
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droits de l'homme de l'ONU, les organisations gouvernementales et non
gouvernementales qui veillent au respect des droits de l'homme, ainsi que les
gouvernements qui suivent avec intérêt l'évolution de la situation des droits
de l'homme dans notre pays, de condamner ces faits et d'exiger du FDR-FMLN
qu'il cesse de porter atteinte aux droits du peuple sa1vadorien."

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer les informations qui
précèdent comme document officiel de l'Assemblée générale au titre du point
intitulé "Rapport du Conseil économique et social".

Le Chargé d'affaires par intérim,

(Signé) Guillermo A. MELENDEZ
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